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Tous les habitants de la commune sont 

conviés à participer à la traditionnelle soirée 

ŘŜǎ ǾǆǳȄ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ŀƴ ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜ Υ 

SAMEDI 15 JANVIER 2011 

A LA SALLE DES FETES, 
à partir de 18 heures. 

/ƻƳƳŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǳǘǳƳŞŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊƻƴǎ 
ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōǳŦŦŜǘΦ 
 

 

Repas des anciens 

Le repas des anciens, ouvert à tous les plus 
de 60 ans aura lieu à la Salle des Fêtes. 

Dans un souci de bonne organisation, il 
sera souhaitable de se faire inscrire au moins 
мр ƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ ±ƻǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ Ǿƻǎ ŀƳƛǎ 
peuvent vous accompagner (même extérieurs 
à la commune, il leur sera demandé une 
participation). 
 

Editorial 
  

Le mot du Maire  
  

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 

Chaque année le bulletin municipal retrace en 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀƎŜǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΨƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎΦ 
/ƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ ƭŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩƻǳōƭƛŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜΦ 
нлмл ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ƳŀƎƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ 

aurons cependant effectué des travaux paraissant 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΤ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ CCVS (Communauté 
de Communes de la Vallée du Salembre); vous en 
trouverez le détail dans les pages suivantes. 

Sachez que nous optons toujours pour des choix 
prioritaires avec pour rigueur les dépenses de notre 
budget. Certaines prévisions sont en cours, certains 
projets seront engagés à long terme sous condition 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ŎǊƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ 
rester prudent. 
vǳŜƭ ǎŜǊŀ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ? 
Lƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƴƻǳǎ ƻōƭƛƎŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 

relativement proches à nous rattacher à une 
intercommunalité plus importante en terme dΩƘŀōƛǘŀƴǘΦ 
Laquelle ? 

Au seuil de cette nouvelle année, je souhaite adresser 
un hommage à toutes celles et ceux qui à travers les 
associations de Saint-Aquilin, tous les bénévoles, le 
multiple ǊǳǊŀƭ Χ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǾƛǾǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ 
commune et saluer les nouveaux habitants qui nous ont 
rejoint en 2010. A tous ceux qui ont vécu des moments 
difficiles, nous adressons notre sympathie et notre 
réconfort. Je tiens à vous assurer de mon engagement et 
celui du Conseil Municipal pour défendre les intérêts de 
la commune et de ses habitants. Je resterai toujours 
disponible pour vous écouter et être attentive à vos 
demandes. 

A vous et à tous ceux qui vous sont chers, au nom du 
Conseil Municipal je vous présente tous mes meilleurs 
ǾǆǳȄ ǎƛƴŎŝǊŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳȄ ŀŦƛƴ ǉǳŜ 2011 vous 
apporte santé, joie et réussite. 

 

Josiane DURIEUX, 
votre Maire 
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Lƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴŜ ƘǳƳƻǊƛǎǘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƛǘ 

à son public en débutant son spectacle par : « on ne 
vous dit pas tout ! ». 
WΩŀƛ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ-être est-ce 

ǇŀǊŜƛƭ ǇƻǳǊ ǾƻǳǎΣ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǘŜ 
aux citoyens de ce pays. En remarquant cela, je ne 
ǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ǉǳΩŀǳȄ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ƛƭƭŞƎŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǳ ŘŜ 
« tripatouillage » des chiffres de la délinquance par 
exemple.  

Je pense aussi à tout ce qui fait notre quotidien : 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΧ 

Dans nombre de ces domaines il y a 
malheureusement un décalage parfois indécent entre 
les informations données par le pouvoir et le vécu des 
populations. 

Sur le chômage cela est particulièrement 
choquant quand on connaît les difficultés 
auxquelles sont confrontées en particulier nos 
jeunes, les femmes et les seniors dans la recherche 
ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛΤ ǉǳŀƴŘ ƻƴ Ǿƻƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ 
quelles conditions est liquidée une entreprise 
comme Marbot - Bata avec 73 salariés, cela est 
révoltant. 
[Ŝǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ 

partie des sollicitations qui me sont faites et je peux 
ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ 
le monde du travail. 

Malheureusement on peut faire le même constat 
pour ce qui concerne la santé, de plus en plus chère 
(franchises médicales, forfait hospitalier, 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎύ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
logement de plus en plus inaccessible pour les 
revenus modestes. 

Ces difficultés là sont réelles et le monde rural y 
ŞŎƘŀǇǇŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ Ŝƴ 
compte les besoins des territoires faiblement 
peuplés, ce qui est notre cas en Dordogne.  

De fait nous pouvons le mesurer quotidiennement 
avec la disparition de services publics de proximité qui 
pourtant facilitent la vie de nos concitoyens et en 
particulier ceux les plus isolés. 

/ΩŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘ ǇŀǊǘƻǳǘ ŘŜ 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴŜΣ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ Ŧŀǳǘ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŜǎ 
collectivités territoriales; le Département et la 
Région au côté des communes. 
/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŘΩŞƭǳǎ ŎƻƳƳŜ 

voudrait le faire croire le Président de la 
République, cela concerne tout le monde, à tous les 
âges de la vie, du centre de loisirs à la maison de 
ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ 
Ŏƻƭƛǎ ǇƻǎǘŀƭΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴ ƻǳ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Χ 

Autant de domaines qui sont essentiels au maintien 
ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/ΩŜǎǘ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƧŜ ƳΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ dans 

Ƴƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭǳΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ 
Neuvic que de la modeste place qui est la mienne à 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ WŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƛƴǘŀŎǘ Ƴƻƴ 
engagement pour davantage de justice sociale et 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΧ ƳşƳŜ ǎƛ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻǳǎ sommes loin du compte ! 

 
5ΩƛŎƛ ƭŁ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ ǳƴŜ 

bonne et heureuse année 2011. 
 
 
 

Pascal DEGUILHEM 
Conseiller municipal de Saint-Aquilin 

Député de la Dordogne 
 

OONN  NNEE  VVOOUUSS  DDII TT  PPAASS  TTOOUUTT  !!  
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 FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 
 Dépenses : 376 921,51 ϵ Recettes : 376 921,51 ϵ 

011 Charges à caractère général 93 310,26 ϵ  002 Excédent 2009 41 318,87 ϵ 

012 Charges de personnel 148 230,0л ϵ  70 Produit des services 21 450,00 ϵ 

65 Charges de gestion courante 80 369,99 ϵ  73 Impôts et taxes 94 641Σлл ϵ 

66 Charges financières prêts 6 500,00 ϵ  74 Dotations et subventions 165 317Σлл ϵ 

67 Charges exceptionnelles 250Σлл ϵ  75 Autres produits de gestion 41 544,64 ϵ 

022 Dépenses imprévues 2 935,66 ϵ  013 Atténuation de charges 10 000Σлл ϵ 

023 ±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 45 325,60 ϵ  77 Produits exceptionnels 2 650Σлл ϵ 

INVESTISSEMENT 
Dépenses : 171 012,64 ϵ 

 
INVESTISSEMENT 
Recettes : 171 012,64 ϵ 

21 Immobilisations corporelles 5 000,00 ϵ  021 Virement section de fonctionnement 45 325,60 ϵ 

23 Immobilisations en cours 101 144,30 ϵ  10222 FCTVA 6 274,70 ϵ 

 
hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  

Reste à Réaliser 
48 788,34 ϵ  1068 Excédent de fonctionnement 1 200,89 ϵ 

16 Emprunts et dettes assimilés 14 580,00 ϵ  13 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 27 644,00 ϵ 

020 Dépenses imprévues 1 500,00 ϵ  16 Emprunts et dettes assimilés 28 фулΣлл ϵ 

    001 9ȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ 7 672,26 ϵ 

     Reste à réaliser 39 фмрΣмф ϵ 

Comprendre le budget communal :  024 Produits des cessions 14 000,00 ϵ 

 
 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǎŜ 
présente en deux parties : 

- Une section de fonctionnement 
- UƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 
Le fonctionnement : ce sont les dépenses et 

recettes nécessaires à la gestion courante et 

régulière de la commune.  

En dépenses : les frais de personnel, 

fournitures, petit entretien, intérêts des 

ŜƳǇǊǳƴǘǎΧ 

En recettes : le produit des trois taxes locales, 

ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎΧ 

[ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ Şǘŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
 

[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : ce sont les dépenses et 
recettes qui enrichissent ou modifient de façon 
durable la valeur du patrimoine de la commune. 

En dépenses : les nouveaux équipements, 
constructions ou grosses réparations de 
bâtiments, travaux voirie,  remboursements des 
ŜƳǇǊǳƴǘǎΧ 

En recettes :  ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ 
les subventions des différentes collectivités et les 
emprunts. 

 

Il faut remarquer que la commune a depuis 
plusieurs années réalisé bon nombre 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ 
ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǊŜǎǘŞ 
inchangé depuis 2004. 

BBUUDDGGEETT  

PPRRII NNCCII PPAALL  
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 FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 
 Dépenses : 50 413,44 ϵ  Recettes : 50 413,44 ϵ 
 

002 Résultat de fonctionnement reporté 27 899,38 ϵ 
 

002 Excédent reporté  

11 Frais généraux 1 055,72 ϵ 
 

70 
Travaux et redevances 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

15 500,00 ϵ 

65 Autres charges de gestion courante 5,00 ϵ 
 

75 Autres prod. de gestion courante 5,00 ϵ 

68 Dotations amortissement 8 905,00 ϵ 
 

77 Produits exceptionnels 27 968,65 ϵ 

042 hǇΦ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘƛƻƴ 12 548,34 ϵ 
 

042 
hǇΦ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre section 
6 939,79 ϵ 

 

 INVESTISSEMENT  INVESTISSEMENT 
 Dépenses : 28 516,99 ϵ  Recettes : 28 516,99 ϵ 
 

23 Travaux 2
ème

 tranche 5 826,64 ϵ  
 

13 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 10 фсуΣср ϵ 

16 Remboursement prêts 6 370,00 ϵ  
 

16 Emprunt 5 000,00 ϵ 

040 hǇΦ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘƛƻƴ 6 939,79 ϵ  
 

040 
hǇΦ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre section 
12 548,34 ϵ 

001 Report 9 380,56 ϵ  
 

 

 

 
 

 
 
 

 FONCTIONNEMENT  
 Dépenses : 39 435,64 ϵ   
 

011 Charges à caractère général 925,86 ϵ   

023 
Virement à la section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

4 621,92ϵ   002 Excédent reporté 23 пфрΣсп ϵ 

65 Charges diverses de gestion 30 744,64 ϵ   70 Produits des services 440,00 ϵ  

66 Charges  financières 3 143,22 ϵ  75 Loyers 15 500,00 ϵ  

 

 INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 
 Dépenses : 11 224,19 ϵ  Recettes : 11 224,19 ϵ 
 

16 Remboursement prêt 6 421,92 ϵ  
 

16 Dépôts et cautionnements reçus 1 800,00 ϵ  

001 Report 4 802,27 ϵ  
 

1068 Excédent de fonctionnement 4 802,27 ϵ  

    
021 Virement du fonctionnement 4 621,92 ϵ  

  

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ le 
budget logement sont terminées. Le Conseil Municipal 
a  décidé  de  clôturer celui-ci.  Les résultats 2010 

(excédent) seront repris dans le budget primitif 2011. 
Les emprunts contractés seront repris dans la 
comptabilité de la commune. 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

FONCTIONNEMENT 
Recettes : 39 435,64 ϵ 

BBUUDDGGEETT  

AASSSSAAII NNII SSSSEEMM EENNTT  

BBUUDDGGEETT  

LLOOGGEEMM EENNTT  
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RREENNSSEEII GGNNEEMM EENNTTSS  UUTTII LLEESS  

  

 

 

 FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 
 Dépenses : 13 рулΣлт ϵ  Recettes : 13 580,07 ϵ 

011 Charges à caractère général снпΣуо ϵ 
 

002 Excédent reporté ффсΣос ϵ 

65 Autres charges de gestion courante рΣлл ϵ 
 

75 Autres prod. de gestion courante 5 фрлΣлл ϵ 

66 Charges financières 1 ррнΣлл ϵ 
 

042 
hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

entre section 
6 сооΣтм ϵ 

023 Virement section investissement 2 пофΣур ϵ 
 

   

042 hǇΦ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘƛƻƴ 8 958,39 ϵ 
 

   

 

 INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 
 Dépenses : 37 500,75 ϵ  Recettes : 37 рллΣтр ϵ 

23 Immobilisation en cours 4 лллΣлл ϵ 
 

16 Emprunt et dettes 14 фмлΣпт ϵ 

16 Remboursement prêt 11 мтрΣлл ϵ 
 

106 Réserves 3 сфнΣлп ϵ 

040 
hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ  

entre section 
6 633,71 ϵ 

 
165 Dépôt et cautionnement reçu 7 рллΣлл ϵ 

001 Report 15 сфнΣлп ϵ 
 

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
2 пофΣур ϵ 

   
 

040 
hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ  

entre section 
8 фруΣоф ϵ 

 
Multiple rural  « LE SAINT AQUILIN » 

La restauration est assurée le midi tous les jours 
et le soir sur réservation. 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ  ōŀǊ κ ŞǇƛŎŜǊƛŜ Υ тƘлл Ҧ мфƘол 
Samedi et dimanche Υ уƘол Ҧ мфƘол 

Fermeture : mercredi soir et dimanche soir. 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘǊŀƛǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ 

plusieurs soirées à thème sƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ. 
 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français, 

garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile ou sur le site www.mon.service.public.fr 
(en se créant un espace personnel). 
/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 

seizième anniversaire et dans les trois mois suivants.  
La mairie vous remettra une attestation de 

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ WƻǳǊƴŞŜ 5éfense et 
Citoyenneté (ex-JAPD). 
[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǊŞŎƭŀƳŞŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ conduite accompagnée, ou 
tous examens et concours. 

Pour toutes questions vous 
pouvez prendre contact au : 

 

Centre du Service National 
88, rue du Pont St Martial 

87000 LIMOGES 
 

Téléphone : 
05.55.12.69.71 

ou 05.55.12.69.74 
 

Mél : csn-lim.sga@defense.gouv.fr 
Site internet : www.defense.gouv.fr rubrique JDC 

(Journée Défense et Citoyenneté)  
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La Salle Polyvalente 
La salle polyvalente peut être louée aux habitants de 

la commune pour un Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ фн ϵ Ŝǘ ŘŜ муо ϵ ǇƻǳǊ 
les personnes habitant hors commune. 

Il est rappelé que le loueur doit lui-même utiliser la 
salle et ne peut en aucun cas la rétrocéder à une autre 
personne. Le loueur est responsable des incidents qui 
pourraient survenir, et doit produire une attestation de 
son assureur. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Řǳ мр ƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ ом 

ƳŀǊǎΣ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ рп ϵ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 
{ΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł Kim BOMBEKEΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la salle pour la prise en possession, et à la libération 
pour la remise des clefs. Des consignes sont remises, 
ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 

Dans tous les cas, une convention 
est signée avec la Mairie. 

Prêts de tables et bancs 

Les personnes qui veulent emprunter des tables et 
bancs, doivent ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ 
ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜ 
ou de débauche, après accord avec le personnel. Il sera 
ŎƻƴǾŜƴǳ Ł ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ 
être respecté. 

Dépôt communal : Tél 05 53 03 75 93 
N° tél Cédric : 06 78 94 81 04 

Carte communale 

Approuvée et validée par la Préfecture, elle est 
consultable en mairie ou sur le site internet :  

www.saintaquilin.fr 

Site internet 

Désormais, la 
commune de Saint-
Aquilin a son propre site : 
www.saintaquil in.fr 

 

 

Nous vous invitons également à consulter le site de 
la Communauté de Communes de la Vallée du Salembre 
Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : www.valleedusalembre.fr 

 

 
 

Ouverture du Secrétariat de Mairie 
 
Le secrétariat de la Mairie : 
 

- ouvert au public de 14 h à 18 h 
- le lundi, mardi, mercredi et jeudi. 
 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǊ ƻǳ 
venir les matins. Afin de faciliter nos échanges, vous pouvez 
transmettre vos adresses électroniques. 

Tél : 05 53 54 12 43 - Fax : 05 53 54 52 95 
 

Courriel : mairie.saint.aquilin@wanadoo.fr 

Le Maire et les adjoints se tiennent à la disposition de la 
population sur rendez-vous au secrétariat de mairie. 
 

LES PERMANENCES ET NUMEROS UTILES 

¶ Centre Médico-social de Neuvic : 
Mme DUPLAN ς Assistante Sociale ς Tél : 05 53 81 51 78 

¶ ANACE (Aides Ménagères) de Neuvic : 
Mme DOBINSKI ς Tél : 05 53 81 52 84 

¶ Info Juridique Gratuite à St-Astier :  
2ème et 4ème vendredi au CCAS sur RDV  
Tél : 05 53 35 34 03 

¶ Enfance maltraitée :  
Tél 0800 05 41 41 ou 119 - Appels gratuits 

¶ ASSEDIC/ANPE : 39 49 
Agence de Saint-Astier Tél : 05 53 07 90 30 

¶ Permanence CPAM  
Saint-Astier le jeudi matin au centre culturel 
Neuvic le lundi de 14h à 15h30 au centre médico-social 

¶ Permanence de soins : Tél : 05 53 53 15 15 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ 
médicaux (le soir et le week-end) 

¶ Pompiers : 18  

¶ SAMU : 15  

¶ Gendarmerie : 17 

¶ Brigade de Tocane : 05 53 92 57 55 
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TRAVAUX EFFECTUES : 

Salle des Fêtes : 

Mise aux normes de la cuisine avec remplacement du matériel 
de cuisson, lave-ǾŀƛǎǎŜƭƭŜΣ ƘƻǘǘŜΣ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘŜǳǊΣ ǘŀōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΧ 
lŜ ǘƻǳǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ Conseil Général. 

Petit patrimoine : 

Réhabilitation de deux fontaines à savoir les Fontaines du 
bourg et le Puits de Seyssac. Ces travaux sont importants pour la 
sauvegarde du patrimoine de notre commune et nous 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǎ ŎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩavenir. 

Voirie : 

La route de Ferronie a été traitée en revêtement enrobé 
bicouche et point à temps ; le Chemin du Clos de Chagnaud a été 
reprofilé et traité en grave calcaire. 

Emplacement conteneurs déchets : 

Les emplacements des conteneurs ont été recouverts en 
ŜƴǊƻōŞ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Řes agents de ramassage du 
SMECTOM. 

 

PROJETS POUR 2011 - 2012 : 

c LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 
avec abaissement des plafonds 
όŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
menuiseries, mise aux normes 
électriques. 
c 9ǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

traversée du bourg et proximité église. 
c Création de logements de type 

haute qualité environnementale. 
c Travaux de voirie (revêtement et 

point à temps).  

TTRRAAVVAAUUXX  EETT  

CCAADDRREE  DDEE  VVII EE  
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Puits de Seyssac - avant et après 



 

 

 

 
 
 
 
 
ELAGAGE  

Nos communes sont de plus en plus sollicitées pour 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ 
sur les voies communales et chemins ruraux, et ce pour 
assurer le ramassage scolaire, la collecte des ordures 
ménagères et le passage des camions de livraison. 

Les actions que nous avons entreprises dernièrement 
nous ont valu quelques remarques et désagréments de 
la part de certains propriétaires. 

Il nous paraît donc nécessaire de rappeler que ces 
interventions ne devraient en aucun cas être assumées 
par les collectivités et ce en vertu des articles L.2212-1 et 
L.2212-2 et L.2213-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, des articles R.116-2 et L.114-1 du Code de 
ƭŀ ±ƻƛǊƛŜ wƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмсм-24 du Code Rural, du 
règlement sanitaire départemental, des arrêtés 
municipaux. 

 
Nous faisons donc appel à un peu plus de civisme et 

responsabilité des propriétaires riverains de ces voies. 
 
 

p Leur responsabilité pourrait être engagée 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

 

Nous rappelons quelques obligations qui incombent 
aux propriétaires riverains : 

æ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ 
branches morts pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens le long des voies et chemins 
communaux. 

æ Les arbres, arbustes, 
haies, branches et 
racines qui avancent 
sur le sol des voies 
communales (y 
compris les places 
et les parcs publics 
de stationnement) 
et des chemins 
ruraux (chemins, 
ǎŜƴǘŜǎΣ ŜǘŎΧύ 
doivent être coupés 
Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜǎ 
limites de ces voies 

sur une hauteur de 5 m. Les haies doivent être 
conduites de manière que leur développement ne 
fasse pas saillie sur les voies communales ou sur les 
chemins ruraux. 

æ Les arbres, arbustes, haies, branches doivent être 
élagués régulièrement afin de ne pas toucher les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŞǊƛŜƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
de téléphone installés sur le domaine communal. 

æ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭŀ 
diligence et aux frais des propriétaires ou de leurs 
représentants. 

æ En bordure des voies communales, faute 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ 
représentants, la Commune est en mesure de leur 
ƴƻǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩŞƭŀƎǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ 
recommandée avec accusé réception. Si cette mise 
Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ 
ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ ƭŜ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻōƭƛƎŜǊŀ ƭŜǎ 
propriétaires riverains  et leurs représentants à 
ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘΦ 

æ 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
par les propriétaires riverains ou leurs 
représentants, les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ 
articles ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 
par la Commune et aux frais des propriétaires 
riverains après une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé réception non suivie 
ŘΩŜŦŦŜǘ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ mois. 

æ En bordure des voies départementales, il est 
rappelé aux propriétaires riverains et à leurs 
représentants que le règlement de voirie 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

æ [Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ 
sur la voie publique et doivent être enlevés au fur et 
à mesure. 

Nous espérons par cette information convaincre et 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ 

Nous comptons sur la compréhension de chacun afin 
ǉǳΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
problématique récurrente. 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA VALLEE DU SALEMBRE 

 

La communauté de Communes de la 
Vallée du Salembre éditera 
prochainement un compte rendu de ses 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎΦ 

 

 

II NNFFOORRMM AATTII OONNSS  
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RAMASSAGE 
DE FERRAILLE 
 

 

Chacun peut venir déposer la ferraille au dépôt du 
hangar communal. Toutefois, pour les habitants qui 
ǾŜǳƭŜƴǘ ǎŜ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
peuvent eux-mêmes transporter, un ramassage sur place 
sera effectué aux dates fixées par la Mairie. Pour cela 
vous devez vous inscrire au secrétariat aux heures 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ Ŝǘ ǎŜǊŜȊ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǾƛǎŞǎ Řǳ ƧƻǳǊ 
ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΦ !ǘǘŜƴǘƛƻƴ : ceci ne concerne que la 
ferraille, tous les autres encombrants doivent être 
portés par vos soins à LA DECHETTERIE : 

 
Pour St-Aquilin, nous avons accès à la : 

Déchetterie de TOCANE Υ IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : 
lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 
à 17h00 et le samedi de 9h00 à 17h00.  
Tél : 06.14.42.02.44  
 
Déchetterie de  NEUVIC : IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ :  
Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h00. Tél : 05.53.91.61.33. 
Nous ne sommes pas autorisés à utiliser la déchetterie 
de Saint-ASTIER. 

 
AVIS AUX PROPRIETAIRES DE CHIENS 

 
Plusieurs habitants de différents 

points de la commune, ou 
randonneurs, ont manifesté leur 
mécontentement à ne pouvoir circuler 
librement sur les voies publiques, ou 
ont subi des nuisances dues aux chiens 
qui sont laissés en liberté.  

 
Le maire rappelle aux propriétaires de chiens que 

ceux-ci doivent être tenus en laisse ou séjourner dans un 
espace clos afin de ne pas porter atteinte à la sécurité 
ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƴǘǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ 
municipal a été pris le 19/03/2004, qui interdit la 
divagation des chiens sur la voie publique, et autorise les 
services municipaux à prendre les dispositions qui 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ. 

 
 

ASSISTANTES MATERNELLES 
 
Les assistantes maternelles agréées à votre service à 

Saint-Aquilin : 
Pascale  COIFFE à La Lande de Boriac  - 05 53 08 59 99 
Lydie  PRADIER à  Bonnet est  -  05 53 07 17 97  
Gislaine  BORDAS à Boriac  -  05 53 08 60 91 

 
 

Chaque hiver, le monoxyde de carbone est 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ 
une centaine mortelles. Pourtant, ces drames humains 
et familiaux sont évitables.  
 
Pourquoi est-ce dangereux? 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ƛƴǾƛǎƛōƭŜΣ ƛƴƻŘƻǊŜΣ ǘƻȄƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƻǊǘŜƭΦ 
 

¶ Le monoxyde de carbone est un gaz indétectable. 
Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΣ ǉuelle que 
ǎƻƛǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ōƻƛǎΣ ƎŀȊ όƴŀǘǳǊŜƭΣ ōǳǘŀƴŜΣ 
ǇǊƻǇŀƴŜ ƻǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ƭƛǉǳŞŦƛŞύΣ ŎƘŀǊōƻƴΣ ŜǎǎŜƴŎŜΧ  
¶ Il agit comme un gaz asphyxiant très toxique 
ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŀƴƎΦ Il peut 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƳƻǊǘŜƭ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜΦ  

Il proǾƻǉǳŜ н ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ Υ  

1. ƭΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŦŀƛōƭŜ ƻǳ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ : elle se 
manifeste par des maux de tête, des nausées et de la 
fatigue. Elle est lente.  

2. ƭΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾŜ Υ plus rapide, elle entraîne des 
vertiges, des troubles du comportement, des pertes de 
connaissance, le coma ou le décès.  
Ces intoxications peuvent laisser des séquelles à vie.  
 
 
Quelles sont les causes du danger? 
Une mauvaise combustion et une mauvaise aération  

1. [Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
chaude mal entretenus. Si vos appareils ne sont pas 
correctement entretenus, les combustibles y brûleront 
mal, ce qui risque de provoquer une émission de 
monoxyde de carbone.  

2. Une mauvaise aération du logement. Une flamme a 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ōǊǶƭŜǊΦ {ƛ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 
pas suffisamment renouvelé, la combustion au sein de vos 
appareils sera incomplète et émettra du monoxyde de carbone. 

3. Les fumées mal évacuées.  
¦ƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ōƻǳŎƘŞ ou obstrué ne permet 
Ǉŀǎ ŀǳȄ ƎŀȊ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŞǾŀŎǳŜǊΦ 
 
Comment éviter les intoxications ? 
Avec de la vigilance et des gestes simples  

1. Faites vérifier chaque année vos installations par 
un professionnel :  

¶ chaudières, chauffe-eau et 

 chauffe-bains,  

¶ cheminées, inserts et poêles,  

¶ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΦ  

2. Aérez votre logement même en hiver et ne 
ōƻǳŎƘŜȊ ƧŀƳŀƛǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀƛǊΦ  

3. Faites effectuer un ramonage mécanique de vos 
conduits et cheminées au moins une fois par an. 
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Aérez, évacuez et appelez les secours.  
Si vous avez des maux de tête, des nausées, des 
ǾƻƳƛǎǎŜƳŜƴǘǎΧ ǇŜƴǎŜȊ ŀǳ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΧ  

En cas de suspicion :  
1.  Aérez immédiatement les locaux en ouvrant 
portes et fenêtres. 
2.  Arrêtez vos appareils à combustion si possible.  
3.  Evacuez les locaux et bâtiments.  
4.  Appelez les secours :  

bǳƳŞǊƻ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ό112) 
Les Sapeurs Pompiers (18) 

ou le SAMU (15) 

bŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŜȊ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴ 
professionnel. 

CIMETIERE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La procédure de reprise des concessions 
abandonnées est en cours. Après un délai de trois ans à 
compter de la publication du procès-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ 
(en date du 22/11/2010), lorsque la concession est 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal, 
dressé par le maire ou son délégué est notifié aux 
intéressés et un mois après la notification, le Conseil 
Municipal décide si la reprise de la concession est 
ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ƻǳ ƴƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘ ǳƴ 
arrêté prononçant la reprise. 

Au fil du temǇǎΧ 
est une entreprise spécialisée dans le nettoyage, 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƳōŜǎΣ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜǎΣ 
caveaux et lieux symboliques. 
tƻǳǊ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ : 

AU FIL DU TEMPS 
La Maligne ς 24190 St Germain du Salembre 
Port. : 06 72 47 90 23 Tél. : 05 53 82 95 94 

 

PORTAGE DES REPAS 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŀ 
Communauté de CƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩ!b!/9 όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ƴŜǳǾƛŎƻƛǎŜΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜύ ŘŜ 

Neuvic assure un portage des repas à domicile pour les 
personnes qui en ont besoin. 

La communauté de commune prend en charge une 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ǊŜǇŀǎΣ ǎƻƛǘ мΣрл ϵΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł 
Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!b!/9 ǎƛ 
vous êtes intéressé. 

ANACE (Aides Ménagères) de Neuvic : 
Mme DOBINSKI ς Tél : 05 53 81 52 84 

RAPPEL SUR LES FEUX DE JARDIN 

Nous vous rappelons que les feux de jardin sont 
théoriquement interdits par la loi au titre du règlement 
sanitaire départemental. Cependant votre commune 
tolère ces feux du 1er octobre au 30 mars à condition 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ /Ŝǎ 
ǘƻƭŞǊŀƴŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ 
jardin. Le brûlage de tout autre détritus (plastiques, 
ŎŀǊǘƻƴǎΧύ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƭƻǳǊŘŜƳŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦŜǳ en dehors des 
ŘŀǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ Ł Ǿƻǎ ŦǊŀƛǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
des pompiers doublée ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ǾŜǊōŀƭ ŘŜ 
gendarmerie. 

Pour tous vos déchets jardin ou autres, utiliser au 
maximum la déchetterie; ceux-ci seront revalorisés ou 
transformés en compost. 
 

 
 

Artisans 
Jules CHARMOIS : Agriculteur bio et prestations agricoles 

Boisset ς 06 85 70 12 75 
Christian DESMOULIN - Bouilleur de cru ambulant 
Mickaël et Heather NIXON - Horticulteur bio 

Daudière basse - 05 53 07 40 16 
Hervé PIEDFER - Entreprise de terrassement 

Maison Neuve ς 05 53 04 52 23 
Fabrice MAJEK / Serge RAMONAS - Peinture/ Plâtrerie 

Croix blanche ς 05 53 04 24 71 
Jean-Luc SOULIMENT - Maçonnerie 
Les Côtes ς 05 53 04 96 96 
Nicolas DORCHIN ς Menuiserie 

Ferronie ς 05 53 04 90 46 
Rémi MARTRENCHAS - Agriculteur bio 

Daudière haute ς 09 54 15 50 09 
Philippe JASSELIN  - Multiple rural 

restaurant, bar, épicerie - Le Bourg ς 05 53 07 81 08 
Stéphane AKNIN - Abattage-élagage 

Le Bourg ς 06 18 52 85 85 

Jonathan et Kathlenn CROFT-WHITE - Bar étang 
Etang des Garennes 

 

!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘΩŀǊǘ 
Gérard CURY - Sculpteur sur bois - Seyssac Est ς 05 53 54 75 50 
Joël BEYNEY - Sculpteur sur bois - Jaubertie ς 05 53 54 06 97
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NAISSANCES 
03/12/2009 : Ambre TAUBY 
 fille de Patrice TAUBY  
 et de Laëtitia MAURA 
 du lieu-dit « Vitrac » 
12/02/2010 : Nora AKNIN 
 fille de Stéphane AKNIN 
 et de Caroline BOBIN du bourg 
03/03/2010 : Kenzo REY ς BAPTISTE 
 fils de Michel BAPTISTE 
 et de Jessica REY 
 du lotissement Maison Neuve 

MARIAGES 
22/05/2010 : Jérôme, Laurent GOURMEL 
 et Cléa, Alexia PERCIVAL 
 domiciliés à « La Chaise » 

12/06/2010 : Gérard, Etienne BLÜML 
 et Isabelle, Marie-Louise DECLERCQ 
 domiciliés à « Puygros » 
17/07/2010 : Alain, Pierre CASTAN 
 et Marie-[ŀǳǊŜ 5![Ω.9b 
 domiciliés à « Vitrac » 
28/08/2010 : Nicholas, James GROWSE 
 et Abbie WEBBER 
 domiciliés à « Vitrac »  
28/08/2010 : Didier, Laurent CALVES 
 et Laurence, Catherine GUINIER 
 domiciliés « Les Réveilles » 

Merci aux généreux donateurs dont la quête a été remise 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

DECES 
05/03/2010: Patrick PICARD 
 du lieu-dit « Jaubertie »  
03/04/2010 : Joseph FERRE 
 du bourg  
01/05/2010 : Henri CAUHAPE 
 du lieu-dit « Les Barbilloux »  
10/08/2010 : Jacques CANTIRAN 
 décédé au lieu-dit « La Cabane du Facteur » 
30/10/2010 : Christiane CHERCHOULY née MATHIEU 
 du lieu-dit « Peypissot »  
09/11/2010 : Christiane AZZIMONDI née CADET 
 du lieu-dit « Charroux » 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX HABITANTS 
Fabien PEYRARD et Magalie VIERGE avec leur fils Gaspard, 
« La Jaubertie »  
Jacky BELUCHE, « La Jaubertie »  
Ludovic LACHAUD et Aurore BOUDINIET, « La  Jaubertie »  
Sébastien CERTAIN et Frédéric MASSUYES, « La Jaubertie »  
Benjamin COUSSEAU et Marguerite LERSTEAU, 
« Fenêtre Basse »  
Jonathan et Kathleen CROFT-WHITE, « Etang des Garennes » 
Pierre et Nadine GUIBERT, rue des Cailloux, le bourg  
Ludovic VANDERMEERSCH et Bénédicte HERAUT  
Isabelle BLÜML-DECLERCQ, « Puygros » 
 

 

 
 
  
 
 
 
 
 

 
  

  
   
  
  
  

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
  
  
  
  
  
  
  

 
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le personnel communal en images 

Les employés titulaires : 

 

 Sylvie DURU 
 Secrétaire de Mairie 

 
 Laurent BOISSERIE 

 Agent technique 

 Michelle DUFOUR 
 Cédric ILPIDE  Agent technique cantine 

 Agent technique   
Les employés non titulaires : 

 
 Kim  BOMBEKE 
Agent ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
et garderie en CAE   
  Laurent BORDES 

!ƎŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ /!9 

EETTAATT  CCIIVVIILL  
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Partager vos vacances Υ ŘŜǾŜƴŜȊ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

Durant trois semaines, en juillet, tissez des liens 

ŘΩŀƳƛǘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘΦ !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ŎΩŜǎǘ 

donner un peu de soi pour recevoir tellement. 

Rejoignez-ƴƻǳǎ Řŀƴǎ ŎŜ ƎǊŀƴŘ Şƭŀƴ Řǳ ŎǆǳǊΦ ±ƻǳǎ 

pouvez nous contacter au : 

 

Secours Catholique - 05 53 05 79 29. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fête des écoles 

du RPI  

LEGUILLAC 

SAINT-AQUILIN 

 
{ŀƳŜŘƛ мф ƧǳƛƴΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ[Ŝ ¢Ǌŀƛǘ ŘΩ¦ƴƛƻƴη ŀ 

organisé la fête des écoles du RPI LEGUILLAC/SAINT- 
AQUILIN. De la maternelle au CM2, les enfants ont fait 
une démonstration de chants et danses, dirigés par leur 
enseignante respective. Les enfants se sont fait plaisir 
avec les différents jeux proposés par les parents 
bénévoles. La pluie a hélas écourté la soirée. Après le 
tirage de la tombola, chacun est reparti ravi de cette 
journée récréative. 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 

ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
participation. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Rappel aux parents :  

¢Ǌŀƛǘ ŘΩ¦ƴƛƻƴ ŀ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфκнлмл :  

J Transport en car du RPI  
J Cadeaux de Noël 
J Abonnements magazines 
J Participation à diverses sorties 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas Tapas samedi 10 avril 2010 

 

Trait d'Union a fêté ses vingt ans. Pour cette occasion 
une centaine de convives s'est retrouvée pour une 
soirée Tapas et pour partager cet évènement. 

Tous les bénéfices de cette soirée sont intégralement 
reversés aux 5 classes du RPI Léguillac/Saint Aquilin. 

Merci à tous les participants et aux bénévoles en 
espérant que cette association poursuive son périple. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renouvellement du bureau 
de l'association 

Présidente : Cécile SPITAEL 

Vice Président : Alain CHANU 

Secrétaire : Priscilla DEBRUGE 

Trésorière : Nicole SAUVESTRE 

Trésorière adjointe : Anne Michèle TRELY 

AASSSSOOCCII AATTII OONN  
TTRRAAII TT  DDΩΩUUNNII OONN  
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Les années se suivent mais ne se ressemblent pas... 
Depuis 1985, les écoles de Saint- 

Aquilin et de Léguillac de l'Auche sont 
organisées en Regroupement 
Pédagogique Intercommunal (R.P.I). 
L'objectif  premier  de cette organisation, 
souhaitée par les municipalités, était 
d'éviter la fermeture des petites écoles et 
de surcroît d'accentuer la désertification 
des campagnes. Pari tenu! Les deux 
écoles sont belles et bien vivantes et 
offrent de très bonnes conditions 
d'accueil et de travail grâce à la volonté 
des municipalités, des communautés de 
communes et des équipes éducatives. 

Cette année, l'école de Saint Aquilin, accueille 46 élèves, de 
la petite section à la grande section de maternelle. L'école de 
Léguillac en accueille 74, du cours préparatoire au cours moyen 
deuxième année. Chaque année d'école est pour l'élève source 
d'apprentissages nouveaux. C'est le rôle de l'enseignant de 
diversifier les supports et les outils d'apprentissages afin que les 
élèves se les approprient au mieux. C'est pourquoi, cette 
année, l'équipe éducative de l'école de Saint Aquilin, se lance 
dans l'aventure d'une classe de découverte! Il n'est jamais tôt 
pour vivre ses propres expériences, pour s'ouvrir au monde et 
s'y confronter. Mais rassurez-vous, tous ces petits bambins 
seront parfaitement préparés et encadrés! 

Je tiens à remercier très sincèrement toutes les personnes 
qui contribuent humainement et financièrement au bien être 
de l'école : la mairie et ses employés, toujours présents en cas 
de besoin, l'Amicale laïque (USEP), le Comité des Fêtes, ainsi 
que Trait d'Union, l'association des parents d'élèves du R.P.I.  

Au nom de toute l'équipe éducative, je vous présente mes 
ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ 2011. 

V. BORDAGE  
Directrice ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 

 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
 (05 53 54 17 00) ouvre dès 
тƘол ƧǳǎǉǳΩ Ł фƘΦ Nous lisons 
des histoires ou faisons des 
activités calmes telles que : 
créations manuelles, coloriages 
ou jeux de plateau. Il est 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ǎŜǳƭ ƻǳ  
même de prendre son petit 
déjeuner. 

Le soir de 16h15 à 18h30Χ 
ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǇƻǊǘƛŦΧ[Ŝ ǘŀǊƛŦ Κ ŎΩŜǎǘ л,80 ϵ par heure.  
Lƭ ȅ ŀ ƳşƳŜ ǳƴ ƎƻǶǘŜǊ ŘΩƻŦŦŜǊǘ Ł мтƘ ŜǘΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ 
ōŜŀǳ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ! wƛŜƴ ƴΩŜǎǘ obligatoire, chacun 
ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜƴǾƛŜǎΧ /ƻƳǇǊŜƴŜȊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ǇǊŜǎǎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛǊΧ Conditions Κ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ! 

 
 
Le mercredi et certaines vacances 

le centre de loisirs est basé à 
Chantérac. Il est ouvert dès 7h30 
ƧǳǎǉǳΩŁ мфƘΦ ¢ƻǳǘ ŜƴŦŀƴǘ ŘŜ о Ł мнans 
est le bienvenu. Le « programme » 
est distribué dans les classes à tous 
les enfants du RPI. Des activités 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
proposées, il y a un temps calme et 
des temps libres. 
[Ł ŀǳǎǎƛ ƛƭǎ ƴŜ ǎΩŜƴƴǳƛŜƴǘ Ǉŀǎ : parmi 

 les sorties : cinéma en 3 D, patinoire, cirque de Moscou 
ǎǳǊ ƎƭŀŎŜ ŀǳ tŀƭƛƻΣ ŦŜǊƳŜ Řǳ tŀǊŎƻǘΣ [ŀ WŜƳŀȅŜΧ 

Evelyne 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AACCCCUUEEII LL  DDEE  LLOOII SSII RRSS  

LLAA  VVII EE  SSPPOORRTTII VVEE  

EECCOOLLEE  

FOOTBALL CLUB SAINT-AQUILIN SEGONZAC : 
SAISON 2010-2011 

Le club de foot Segonzac / Saint-Aquilin est en 
sommeil par manque de joueurs. 
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La première tranche des travaux est terminée, les 

interventions effectuées sur la végétation encombrant le lit 

de cette rivière sont de nature à nous satisfaire. 

La seconde tranche de travaux débutera au printemps 

2011, la reconnaissance des lieux nous a permis de découvrir 

des sites magnifiques, mais aussi des lieux de zones humides 

dont la préservation s'impose qu'il s'agisse des multiples 

sources qui alimentent le Salembre ou les frayères envasées 

que nous nous efforcerons de rendre fonctionnelles. 

Le conseil syndical a décidé de faire de cette seconde 

tranche, outre les travaux habituels de nettoyage du lit du 

ruisseau, une opération de sauvegarde des milieux humides, 

axée sur la protection des sources en favorisant un travail 

léger sur les rieux en aidant ainsi l'écoulement des eaux 

stagnantes vers le lit principal de la rivière (Charroux, les 

Fontenelles, les Fontaines etc...). 

Egalement des interventions ponctuelles amélioreront la 

libre circulation des eaux sur le rieux dit de Combenègre 

situé sur la commune de Tocane. 

Chaque commune appartenant au syndicat bénéficiera 

d'une intervention. 

Le coût de cette tranche avoisinera les 160 000 ϵ 

subventionné à hauteur de 80 pour cent par l'Agence de 

l'Eau, le Conseil Régional, et le Conseil Général, la part payée 

par le syndicat restant à 20 pour cent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préservons ce potentiel naturel, qui se fragilise, et 
retrouvons nos ruisseaux à truites et à écrevisses. 

 

 

LE SYNDICAT DES TRANSPORTS 
 SCOLAIRES 

 (canton de Saint-Astier) 

SAINT-AQUILIN adhère au syndicat pour le transport 

de 20 enfants au collège de Saint-Astier. La participation 

pour la commune est en 2010 de 1447 euros soit environ 

72 euros par élève. 

 
 
 
LE SYNDICAT DES ORDURES MENAGERES DE RIBERAC 
LES DECHETS A SAINT-AQUILIN 

Le SMCTOM vous présente les déchets collectés par 
leurs services durant l'année 2009. 

D'une manière globale sur l'ensemble de son territoire, 
le syndicat a collecté 5 656 tonnes de sacs noirs (déchets 
résiduels) et 1015 tonnes de sacs jaunes (DPS). 

Et vous, qu'avez-vous produit comme déchets sur 
l'année 2009? 
 
 Pour l'ensemble Pour chaque habitant 
 de la commune : de la commune : 
- Sacs noirs: 115 Tonnes -  Sacs noirs: 209 kg 
- Sacs jaunes: 20,73 Tonnes -  Sacs jaunes: 37,40 kg 
- Verre: 14,17 Tonnes -  Verre: 28,63 kg 

 
Nous arrivons à la fin de l'année 2010, voyons les 

tendances de cette année : (les chiffres représentent les 
déchets collectés de janvier à octobre 2010 inclus) 
 
 Pour l'ensemble Pour chaque habitant 
 de la commune : de la commune : 
- Sacs noirs: 94,5 Tonnes -  Sacs noirs: 171 kg 
- Sacs jaunes: 17,02 Tonnes -  Sacs jaunes: 30,79 kg 
- Verre: 12,05 Tonnes -  Verre: 23,34 kg 

 
 Pour comparaison, Pour comparaison,  
 même période en 2009 : même période en 2009 : 
- Sacs noirs: 77,35 Tonnes -  Sacs noirs: 168,89 kg 
- Sacs jaunes: 15,04 Tonnes -  Sacs jaunes: 32,84 kg 
- Verre: 11,16 Tonnes -  Verre: 24,37 kg 

 

Face à l'ampleur des quantités de sacs noirs produits 

par chacun d'entre nous, l'installation de stockage des 

déchets non dangereux de St Laurent des Hommes doit 

s'agrandir sur 12 ha afin d'accueillir nos déchets jusqu'en 

2042 (à raison de 50 000T/an).  

Afin de réduire au maximum l'impact 
environnemental, de nouvelles installations sont en 
cours: 

c Un procédé de valorisation biologique au sein  de la 
zone de stockage par le principe de recirculation 
des jus (lixiviats) permettant d'accroître la réaction 
de fermentation des déchets et donc la production 
de biogaz, 

c Une unité de valorisation énergétique du biogaz par 
des turbines permettant de produire de l'électricité. 
Les calories de ce procédé seront également 
récupérées afin de produire de la vapeur par un 
système d'échangeur thermique. 

SSYYNNDDII CCAATTSS  
II NNTTEERRCCOOMM MM UUNNAAUUXX  
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LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ASSAINISSEMENT DE LA VALLÉE 
DU SALEMBRE 

 

La source du Salembre aux Fontenelles 


